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ORIGINAL: francrais 

DATE: 2 octobre 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIOIQUE 

Huitieme session 
Geneve, 12 au 14 octobre 1981 

DENOMINATIONS VARIETALES - "CONVERSION" DES LIGNEES ENDOGAMES DE MAIS 

Document pr¢pare par 1e Bureau de 1'Union 

1. Le SecrEfftaire g~nEffra1 de .1a FEffdEffration internationa1e du commerce des 
semences (FIS) a adress~ au Secr~taire g~n~ra1 adjoint de 1'UPOV 1a 1ettre 
reproduite a 1'annexe du pr~sent document concernant 1a question des d~nomina
tions vari~ta1es. La Section des semences de c~r~ra1es de 1a FIS propose pour 
1'essentie1 que tous 1es Etats membres de 1'UPOV accordent aux obtenteurs 1a 
possibi1it~ d'uti1iser, pour 1es hybrides commerciaux de mais, des combinai
sons de chiffres et de 1ettres associEffes a des noms commerciaux. Cette propo
sition concerne 1e point 7.a) du projet d'ordre du jour de 1a huitieme session 
du Comi t~. 

2. La 1ettre en question contient ~ga1ement des observations sur 1a "conver
sion" des 1ign,es endogames de maYs. Ce11es-ci pourront ~ventue11ement faire 
1'objet d'un d~bat sous 1e point 8 (questions diverses) du projet d'ordre du 
jour. 

(L' annexe suit] 
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ANNEXE 

[Original : anglais] 

LETTRE, EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 1981, DU SEC~ETAIRE GENERAL DE LA FIS 
AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UPOV 

Objet : D~nominations vari~tales - Conversion des lign~es 

Notre organisation a tenu son congres du 26 au 28 mai 1981 a Acapulco 
(Mexique) . 

A la q!union de la Section des semences de c~r~ales, tenue lors du 
Congres, les questions ci-dessus ont 't~ d~battues et les positions ci-apres 
ont ~t~ arret~es. 

Denominations variitales 

L 'utilisation de noms de fantaisie pour d~signer les varietes de ma1s 
entraine, en raison des diff~rences linguistiques, des frais d'coulant de la 
necessite de trouver de nouvelles denominations du fait que les noms retenus 
ne sont pas acceptables dans toutes ies langues. 

Il en resulte souvent qu'une meme variete a deux, trois, ou quelquefois 
qua tre noms d,if ferents dans le commerce international. 

La Section des semences de c~reales est par consequent d'avis qu'il 
faudrait accorder a tous les Etats membres de l'UPOV les memes droits que ceux 
qui ont et~ accord¢s aux Etats-unis d'Amerique lorsqu'ils ont sign~ la Conven
tion revis,e. En d'autres termes, la Section est d'avis qu'il faut revenir 
aux lettres et aux chiffres associes a un nom commercial pour se conformer aux 
usages commerciaux internationaux. 

Les membres de. notre industrie pretendent que les Principes directeurs 
pour les d~nominations vari~tales publies par l'UPOV en 1973 se sont traduits 
par la necessite de deroger un grand nombre de fois a ce qui devrait etre la 
regle - a savoir une seule denomination pour une variete; nous considerons 
que cette regle est dans l'int¢ret de la libre circulation des semences, 
laquelle est comme vous le savez l'un des objectifs principaux de notre orga
nisation. 

Conversion des lign¢es 

Un groupe d'etude a examine le probleme de la piraterie - par la conver
sion des lign~es - du mat~riel mis au point par les obtenteurs. 

Apres un examen d¢taille de cette question, ce comit¢ a ~mis a l'unani
mite l'avis suivant, lequel a ete enterine par l'Assemblee g~nerale 

1. Le probleme de la contrefayon par conversion des lign¢es existe; 

2. Ce probleme est important en Europe, ou la certification des semences et 
l'inscription des varietes sur des catalogues, toutes deux obligatoires, 
entrainent l'obligation pour les obtenteurs de d~poser les hybrides et leurs 
composantes; 

3. Le Comit¢ souhaite que l'UPOV prenne toutes les mesures necessaires, 
notamment en Europe, pour appliquer uniform~ment la Convention UPOV; 

4. Le Comit¢ prie l'UPOV de prendre toutes les dispositions n~cessaires pour 
eviter que la conversion des lignees soit un moyen de contrefaire et de pira
ter le materiel g~n~tique des obtenteurs. 

Le Comite a d~cid~ de se r~unir a nouveau dans le courant de cet automne 
et aimerait que vous participiez aux discussions visant a resoudre ce probleme. 

Nous vous saurions gre de bien vouloir porter cette lettre a l'attention 
de 1' organe (ou des organes) comp~tent de 1' UPOV et de nous fa ire sa voir s i 
vous etes dispos's a vous joindre au Groupe d'etude a sa prochaine reunion. 

[Fin du document] 


